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CONTRAT DE COLLABORATION 

« LA Carte » 
 
 

 

 

ENTRE-LES SOUSSIGNES : 

- L'Office de Tourisme Intercommunal de SERRE CHEVALIER VALLEE BRIANCON, prise en 

la personne de son Directeur numéro d'IMMATRICULATION IM005100012. 

Ci-après dénommé "SERRE CHEVALIER VALLEE RESERVATION SCVR", 

ET : 

Tél : 

Mail : 

Site internet : 

Ci-après dénommé "LE PRESTATAIRE – Mairie de Briançon ". 

 

IL EST TOUT D'ABORD EXPOSE CE QUI SUIT 

L'Office de Tourisme Intercommunal de SERRE CHEVALIER VALLEE BRIANCON a mis en 

place un système INGENIE fourni par la Société INGENIE, d'information et de réservation 

concernant les hébergements, stages, séjours touristiques et produits tout compris, prestations 

existant sur le site de SERRE CHEVALIER VALLEE BRIANCON. 

Le prestataire – Mairie de Briançon a, quant à lui, émis le souhait de bénéficier des avantages de 

cette Centrale de Réservation. 

 

 

1 - Le prestataire :  
 

  

 Le prestataire – Mairie de Briançon, s'il ne l'est pas déjà, se doit de signer une convention de 

collaboration avec la  centrale de réservation, valable toute la durée de la collaboration avec Serre 

Chevalier Vallée Réservation. 

 

 

•  Le prestataire – Mairie de Briançon se doit de nous indiquer les dates d'ouverture et de 

fermeture de ses activités :  

 du............................. au ............................ 

 

•  Le prestataire – Mairie de Briançon s'engage à appliquer une réduction sur son prix public. 

 

•  Le prestataire – Mairie de Briançon s'engage à fournir à Serre Chevalier Vallée Réservation 

ses contraintes spécifiques de vente (dates d'ouverture et de fermeture, horaires, âge des 

enfants...) en retournant à Serre Chevalier Vallée Réservation le tableau en annexe 1 avec la 

présente Convention.  
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•  Le tarif fourni à Serre Chevalier Vallée Réservation est un prix public TTC, net de toute 

taxe, charge ou commissionnement de quelque nature que ce soit. 

 

•  Le prestataire – Mairie de Briançon s'engage à nous faire parvenir tous les 15 jours ou tous 

les mois, selon le volume de fréquentation, la facture selon récapitulatif généré par Ingenie 

visible et imprimable dans votre espace pro : 

 

Adresse site : https://serre-chevalier-ot.ingenie.fr/pro/ 

 

 

2 - Le client :  
 

•  L'activité sera pratiquée selon les règles de votre établissement. 

 

•  Le client pourra acheter sa carte dans les 5 Bureaux d’Information Touristiques de Serre 

Chevalier Vallée Briançon ainsi qu’en ligne via les sites de Serre Chevalier Vallée Briançon. 

 

 

3 - Le Smartphone : 
 

•  Le prestataire s’engage à se munir d’un smartphone Androïd permettant de contrôler les QR 

codes à l’entrée de chaque accès aux activités. 

 

•  En cas de bris ou de vol, ou autre incident, le prestataire est responsable de son smartphone 

et ne pourra demander de dédommagement à Serre Chevalier Vallée Réservation. 

 

•  Maintenance : en cas de problème technique lié à l’application sur un smartphone, contactez 

immédiatement Serre Chevalier Réservation au 04.92.24.98.80.  

 

 

4 - Serre Chevalier Vallée Réservation : 
 

•  Serre Chevalier Vallée Réservation s’engage à fournir gratuitement au prestataire – Mairie 

de Briançon l’application permettant le contrôle d’accès aux activités via les QR codes 

présentés de façon dématérialisés sur mobile ou via La Carte papier. 

 

•  Serre Chevalier Vallée Réservation s'engage à reverser les prestations consommées (QR 

codées) sous 7 jours ouvrables. Dans ce cadre, merci de transmettre à Serre Chevalier Vallée 

Réservation votre RIB. 

 

•  A fournir au prestataire – Mairie de Briançon toute information technique ou commerciale 

lui permettant de bénéficier au mieux des services de la Centrale de Réservation ; 

 

 

 

5 -  Conditions d'adhésion :  

•  Le prestataire – Mairie de Briançon doit justifier auprès de SERRE CHEVALIER VALLEE 

RESERVATION, selon la nature de la prestation offerte : 
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•  De la conformité de sa prestation à la réglementation en vigueur et notamment aux règles de 

sécurité et d'hygiène ainsi que des diplômes ou agréments nécessaires à l'exercice de son 

activité professionnelle ; 

•  Avoir souscrit une assurance auprès d'une compagnie notoirement solvable pour le couvrir 

du risque de responsabilité civile professionnelle ou de tout autre risque lié à la nature de sa 

prestation. 

 

 

6 - Durée du contrat :  
 

Ce contrat sera valable pour la saison d'été 2023. 

 

 

7 – Résiliation :  

SERRE CHEVALIER VALLEE RESERVATION aura, en cas de manquement du PRESTATAIRE 

- Mairie de Briançon dans l’exécution de l’une des obligations résultant du présent contrat, la 

faculté de mettre un terme au contrat, par lettre recommandée avec accusé de réception, HUIT (8) 

jours après mise en demeure restée sans effet et ce sans préjudice de dommages et intérêts éventuels 

qu’elle sera susceptible de réclamer en réparation du préjudice. 

 

Fait en 2 exemplaires. 

 

A Serre Chevalier Vallée Briançon, 

 

Le …........................................... 

 

 

 Le Prestataire 

 Mairie de Briançon 

        Serre Chevalier Vallée Réservation 

 Nom et Prénom 

 Signature      Représenté par son Directeur, 

 « Lu et approuvé »      David CHABANAL 
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